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Dans 4 sem aines :

STRASBOURG, UNE NOUVELLE DONNE 
POUR LE SYNDICALISME CFDT

Le 22 novembre prochain le Congrès Confédéral sera 
à coup sûr un moment "phare" pour l'ensemble de la 
CFDT. Il le sera d'autant plus du fait des orientations 
qui seront soumises aux syndicats. Les orientations, 
nous vous les avons résumées dans le numéro 62 de 
"Luttes et Communication".

Nous devons considérer 1' adaptation du syndica­
lisme comme l'idée force dont nous avons besoin pour 
prendre en compte les demandes du corps social et de 
la société toute entière.

Face à l'image négative du syndicalisme que certains 
voudraient nous coller, notre seule réponse consistera 
à démontrer notre capacité à obtenir des résultats. 
Résultats qui correspondent à des progrès, à des ac­
quis que les militants et adhérents CFDT ont et au­
ront voulu.

S'interroger sur le type d'action syndicale que nous 
développons et tenter de l'améliorer c'est bien l'enjeu 
essentiel de ce Congrès. Mieux prendre en compte les 
aspects plus strictement professionnels des salariés ce 
n'est pas verser dans le corporatisme car à la CFDT 
nous sommes attachés à des valeurs fondamentales 
que sont la solidarité et l'émancipation de tous.

Se battre pour le pluralisme syndical, c'est pour 
nous faire preuve de notre attachement à la liberté 
des individus et des groupes.

Valoriser nos résultats auprès des adhérents et des 
salariés, c'est mieux asseoir notre légitimité, non sur 
ce que l'on croit savoir de nous mais sur ce que nous 
sommes réellement, pour cela, il nous faut aller écou­
ter et dialoguer avec nos adhérents et les salariés, et 
non plus se contenter d'exprimer nos volontés dans les 
structures institutionnelles en repoussant à plus tard 
la nécessaire confrontation et la consultations.

Le syndicalisme doit parler un langage de vérité. 
Oser par exemple revendiquer une augmentation de 
la redevance télévision, c'est refuser l'hypocrisie qui 
consisterait à vouloir des créations d'emplois dans le

service public, vouloir plus de productions de qualité 
et moins de publicité sans se poser la question des 
moyens pour y parvenir.

Vouloir un syndicalisme d'adhérents, c’est vouloir 
modifier nos pratiques syndicales. Chaque adhérents 
doit trouver sa place dans l'organisation et avoir la 
possibilité de concrétiser son appartenance à la 
CFDT.

Pratiquer un syndicalisme ouvert, responsable et 
démocratique, c'est se démarquer par rapport aux 
actes d 'autres organisations comme la CGT à 
l'Imprimerie Didier ou à Gardanne.

Le renouvellement de la Commission Exécutive 
Confédérale est aussi un enjeu im portant de ce 
Congrès, mais les débats d'orientation déjà menés et 
à venir font que nous sommes en meilleure position 
que les autres syndicats pour opérer les changements 
de leader.

Personne dans l'organisation ne remet en cause 
cette nouvelle donne pour le syndicalisme CFDT, à 
savoir : S 'A D A PTER PO U R  ETR E PLU S 
EFFICACE.

La Commission Exécutive.
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Avec la CFDT : 
Pour ne 

pas rater 1992 
_____ __________*

Préparation du 
41 ème Congrès 

Confédéral
* Le Congrès de la CFDT se tien­
dra du 22 au 26 Novembre 1988 à 
Strasbourg.
* Le nombre de voix attribuées à 
chaque syndicat est basé sur le 
nombre de cotisations versées au 
titre de l'exercice 1987.
* Les projeta de résolutions et 
le  rapport sur le traitement des; 
am endem ents seront publiés 
dans "Syndicalisme Hebdo" du 
27 Octobre 1988.

Un moment bien choisi
Le Conseil Fédéral des 13 et 14 

octobre était le bienvenu pour faire 
le point sur une rentrée sociale qui 
démontre que l'action collective des 
salariés à du ressort.
Tout d'abord, le conseil a fait le 

point sur l'action menée dans l’au­
diovisuel (nous revenons sur ce 
conflit dans les pages audiovi­
suelles) mais aussi sur la situation 
dans la fonction publique où le gou­
vernement, Ministère du budget en 
première ligne, refuse toujours de 
prendre en compte les pertes de 
pouvoir d’achat subies ces derniè­
res années et notamment en 1987. 
En refusant de modifier sa politi­
que salariale, le gouvernement joue 
avec le feu.

Prolongeant le débat sur l'action 
revendicative, l'ouverture de la né­
gociation sur la convention collec­
tive du Labeur, les perspectives 
dans la distribution et dans l'audio­
visuel, l'application de celle du So­
cioculturel dans les entreprises, ont 
confortés les conseillers fédéraux 
dans leur volonté de passer à la vi­
tesse supérieure en matière de con­
crétisation de nos orientations sur

la couverture conventionnelle.
Toujours dans ce cadre des orien­

tations prises à notre dernier con­
grès, le thème principal de ce con­
seil portait sur les mutations tech­
nologiques et sur la manière dont 
l'organisation syndicale devait les 
appréhender.

Une résolution, enrichie très for­
tement par les conseillers fédéraux 
a été adoptée (voir encadré). Cette 
résolution se veut être un outil dé­
finissant les méthodes d'interven­
tions syndicales, les axes priori­
taires et les revendications à met­
tre en avant lors des négociations 
d'introduction de nouvelles techni­
ques par les équipes syndicales.

Les conseillers fédéraux ont éga­
lement voté une motion sur la né­
cessité de continuer notre combat 
pur le pluralisme syndical dans les 
entreprises de presse (voir enca­
dré).

D’autres points ont été abordés 
lors de ce conseil sur lesquels nous 
reviendrons dans un prochain bul­
letin.

Michel Mortelette

Exigeons la reconnaissance 
du pluralisme syndical

Le Conseil Fédéral de la FTILAC- 
CFDT se félicite des décisions de la 
Cour de Cassation de Juillet 88 qui 
confirme les jugements du Tribunal 
de Grande Instance et de la Cour 
d'Appel de Paris reconnaissant 
qu’il y a discrimination syndicale 
au sein des Nouvelles Messageries 
de la Presse Parisienne (NMPP) et 
qu'en conséquence, il est fait obli­
gation à la direction de cette entre­
prise de convoquer, à toutes les né­
gociations, les organisations syndi­
cales représentatives et donc la 
CFDT.

La FTILAC-CFDT n'entend pas 
accepter le chantage à la non dis­
tribution des journaux sur le terri­
toire que vient de lui faire la direc­
tion des NMPP. En effet, celle-ci 
n’entend pas appliquer les déci­

sions de justice de peur de s'affron­
ter à la CGT et de rompre une bien­
veillance depuis longtemps établie.

Le droit du Travail doit être ap­
pliqué aux NMPP, et le pluralisme 
syndical reconnu.

La FTILAC-CFDT prendra tou­
tes les initiatives nécessaires pour 
y parvenir, y compris la liquidation 
des astreintes fixées par le tribunal 
à 10 000 F par jour de retard.

Il n'est pas possible qu'en 1988, 
une organisation syndicale (la CGT 
du Livre) et le patronat de la pres­
se parisienne entendent se situer 
au-dessus de la Loi et maintien­
nent un monopole syndical inad­
missible qui entend imposer, par 
ses réactions et son comportement, 
la conception néfaste d'un syndica­

lisme datant d'une époque révolue.
La FTILAC-CFDT soutient, sans 

réserves, et apportera son concours 
aux militants de la CFDT de la 
Presse Parisienne et des métiers 
du Livre qui entendent être recon­
nus comme acteurs à part entière 
de la vie sociale des entreprises de 
presse et des imprimeries, comme 
des travailleurs libres de choisir 
leur organisation syndicale.

La lutte menée, depuis des di­
zaines d'années, par nos cama­
rades, pour la reconnaissances de 
notre identité est, aujourd'hui 
comme hier, la lutte de l'ensemble 
de nos professions.

Paris le 14 Octobre 1988 
Adoptée à l'unanimité.
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------------------------------------------------------------------------ Vie fédérale
Résolution sur les mutations technologiques

Les évolutions que connaissent 
nos branches professionnelles sont 
marquées par une accélération du 
développement des mutations tech­
nologiques et une transformation 
des modes d'organisation du tra ­
vail qui jouent un rôle majeur dans 
la modernisation des entreprises et 
dans le développement de nos sec­
teurs.

Quand nous parlons des nouvelles 
technologies, de mutations techno­
logiques, de modernisation des en­
treprises, il s'agit bien, pour nous, 
d'être partie prenante des m uta­
tions. Que ces mutations s'opèrent
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au quotidien ou qu'elles s'accompa­
gnent de transformations impor­
tantes. Elles peuvent être dues soit 
à l’installation de nouvelles ma­
chines, soit à l'instauration de nou­
veaux processus de travail, soit à 
la création de nouveaux produits, 
soit à des évolutions du contenu du 
travail.

Rares sont les salariés de la com­
munication de de la culture qui ne 
sont pas ou ne seront pas confron­
tés à de telles mutations.

La politique intercatégorielle de 
la CFDT est un des moyens d'em­
pêcher que leur mise en place ag­
grave les inégalités entre les diffé­
rentes catégories de personnel.

Pour la FTILAC-CFDT, la moder­
nisation des moyens de production, 
les mutations technologiques et la 
transformation des modes d'organi­
sation du travail ne peuvent être 
imposées par le patronat. Un tel 
projet d'entreprise doit viser au dé­
veloppement de la production, de 
la qualité et du service, mais doit 
avoir aussi pour objectif de réels

l'emploi et des conditions de tra ­
vail.

Il est nécessaire d'opérer des ana­
lyses prospectives permettant :
- d'appréhender le type d'évolu­
tion, le secteur concerné,
- de déterminer les professions tou­
chées de façon à déterminer :
- les métiers nouveaux qui peuvent 
se profiler,
- les métiers qui sont amenés à 
évoluer,
- les métiers qui seront amenés à 
disparaître ou qui verront leurs ef­
fectifs réduit par la disparitions de 
certaines tâches, afin d'avoir une 
visualisation plus précise des évo­
lutions des emplois et de les ga­
rantir.
- de participer à la définition des 
besoins de l'entreprise en la ma­
tière et d'estimer les risques hu­
mains, économiques et financiers 
pouvant remettre en cause l'exis­
tence même de l'entreprise,
- de déterminer les besoins de for­
mation correspondant aux nou­
velles compétences requises en y 
intégrant les savoir-faire anciens,
- de favoriser les promotions et 
d'anticiper les problèmes liés au re­
cyclage ou à la reconversion des sa­
lariés à l'intérieur de l'entreprise, 
-de déterminer des objectifs hu­
mains et sociaux en rapport avec 
les évolutions envisagées.
- de permettre aux salariés d'être 
acteurs des évolutions,
- de mettre en place des procédures 
d'information, de consultation, de 
concertation et de négociations,
- de privilégier les évolutions qui 
visent à réduire les tâches répéti­
tives et aliénantes afin de per­
mettre le progrès social des sala­
riés par la Formation Profession­
nelle et de valoriser les qualifica­
tions acquises par des gains 
salariaux.
- de négocier, suite à l'effort de for­
mation et d'adaptation des sala­
riés, des revalorisations globales 
des grilles indiciaires afin de tenir 
compte des nouvelles compétences 
obtenues et ce par chacune des 
professions.

pour la FTILAC-CFDT, de la négo­
ciation d'accords sur l’introduction 
de nouvelles technologies dans les 
entreprises.

L'aménagement et la réduction 
du temps de travail, l'égalité pro­
fessionnelle, les conditions d'hy­
giène et de sécurité constituent des 
revendications sur lesquelles doi­
vent être obtenues des garanties 
individuelles et collectives.

Les équipes de négociations doi­
vent faire adopter, dans les négo­
ciations de branche, des modalités 
d'interventions spécifiques des sa­
lariés et de leurs représentants 
dans les P.M.E..

C'est dans cette direction que la 
FTILAC-CFDT appelle ses équipes 
syndicales à négocier toutes muta­
tions technologiques dans les 
entreprises.

Les équipes syndicales chargées 
de négocier auront comme souci 
principal de rendre les militants, 
les adhérents et les salariés ac­
teurs du changement. Pour ce 
faire, toutes les ressources internes 
(institutions représentatives : Dé­
légués du Personnel, Comités d’En- 
treprise, Comités d’Hygiène, de Sé­
curité et des Conditions de Travail, 
Droits Nouveaux, pratique d'en­
quêtes et de consultation, assem­
blées générales, réunions d'adhé­
rents, garanties conventionnelles) 
comme externes (Outils CFDT, ex­
pertises, Code du Travail) seront 
mis à profit pour élaborer collecti­
vement les objectifs et le contenu 
des négociations.
R ésu lta t du v o te  :
28 Pour , 2 Contre , 1 Abstention.

Résolution adoptée.

3
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EUROPE -------------------------------------------------------------------------------------------------------------
E urope e t  F on ction s P u b liq u es :

LES FONCTIONNAIRES A L'HEURE DE L'EUROPE
Du 26 au 30 septembre 1988 a eu 

lieu à Sceaux une session de forma­
tion syndicale organisée par 
l’UFFA-CFDT et l'ISST de Sceaux, 
à destination des fédérations de 
fonctionnaires sur l'Europe et les 
fonctions publiques.

Voici certains des thèmes abordés: 
- les fonctions publiques en Europe, 
les objectifs cédétistes face à 
l’Europe et notamment pour les 
fonctionnaires les aspects sta tu ­
taires et l'évolution des missions de 
service public...

La FTILAC CFDT présente à 
cette session (V. de La Croix) envi­
sage un rendu à ses mandants du 
ministère de la Culture sous une 
forme qui reste à déterminer avec 
le SGAC-CFDT. Cet article consti­
tue un des premiers maillons de 
cette information.

L es en jeu x
Un des enjeux principaux, évoqué 

au cours de cette formation, est 
celui de la libre circulation des tra ­
vailleurs et leur accès aux emplois 
dans les administrations publiques 
des états membres...

En effet, la plupart des états 
membres de la CEE ont, au sein de 
leur fonction publique d'état ou lo­
cale, des restrictions fondées sur la 
nationalité qui, dans ces états, 
interdisent aux travailleurs des 
autres pays de la communauté 
l'accès à des emplois de certains 
secteurs publics bien déterminés. 
C'est le cas bien sûr de la fonction 
publique française.

En conséquence la commission de 
la CEE entreprend une action sys­
tématique visant à l'élimination 
des restrictions fondées sur la na­
tionalité, en poursuivant auprès de 
la Cour de Justice Européenne, les 
états pris en défaut.

L'article 48 du traité de la CEE, 
établit la libre circulation au sein 
de la CEE. Son paragraphe 4 sti­
pule que les dispositions de cet ar­
ticle ne sont pas applicables aux 
emplois des administrations publi­
ques, qui sont investies de l'exer­
cice dit "de puissance publique", 
c'est à dire lorsque celle-ci sauve­
garde les intérêts généraux de 
l’Etat.

Au vu de la jurisprudence de la 
Cour de Justice, la commission es­
time que la dérogation vise les 
fonctions spécifiques de l'E tat et 
des collectivités assimilables, telles 
les forces armées, la police, la ma­
gistrature, l’administration fiscale 
et la diplomatie.
L es a c tiv ité s  co n cern ées  

d ès m a in te n a n t  d a n s le  
secteu r  pu blic

La commission porte son action 
sur les secteurs suivants:

transports publics, EDF-GDF, 
compagnies de navigation aérienne 
et maritime, postes et télécommu­
nications, organismes de radio- 
télé-diffusion, les services opéra­
tionnels de santé publique, l'ensei­
gnement dans les établissements 
publics, la recherche à des fins 
civiles.

L'article prochain portera sur les 
positions de la CFDT et les possibi­
lités de recours des salariés euro­
péens se voyant imposer la clause 
de nationalité dans les fonctions 
publiques européennes.

Vincent de LA CROIX

NEGOCIATIONS SALARIALES FONCTION PUBLIQUE
Le gouvernem ent revient sur ses engagem ents.

Grève Nationale le 20 Octobre en cas de nouveaux désaccords...
Les négociations salariales se sont 

ouvertes le 4 Octobre dernier dans 
un contexte difficile, car la politi­
que salariale suivie ces dernières 
années a abouti à des pertes cumu­
lées du pouvoir d'achat pour les 
fonctionnaires.

Cette politique a remis en cause 
l'existence de rapports contractuels 
au moment même ou des efforts 
importants de productivité ont été 
demandés aux agents et au mo­
ment où leurs qualifications s'ac­
croissent.

C'est pour sortir de ce contexte, de 
blocage néfaste à l’évolution des 
services publics, que l'UFFA-CFDT 
dès le début de l'année 87 réclame 
une discussion pour repenser la po­
litique salariale dans son ensem­
ble, afin que celle ci soit porteuse 
de dynamisme pour les services pu­

blics. Dès l'installation du nouveau 
gouvernement, l'UFFA a demandé 
l'ouverture de négociations sala­
riales liant 88 et 89 et une mesure 
à valoir sur les négociations. Le 4 
octobre 1988 ce sont ouvertes les 
négociations salariales.

Au cours de cette rencontre 
l'UFFA a réclamé pour 1988 et 
1989 en matière salariale :
- le maintien du pouvoir d'achat 
pour tous, actifs et retraités, c’est à 
dire des mesures générales assu­
rant une évolution des salaires en 
masse et en niveau, équivalente à 
l’évolution des prix en moyenne et 
en glissement.

Concrètement les hypothèses éco­
nomiques du gouvernement pré­
voient pour 88 et 89 une inflation 
de 5%. Nous avons eu 2% depuis 
début 88, il manque donc 3%.

• Des mesures bas salaires, par
des transformations d'emplois de D 
en C, avec si nécessaire des me­
sures d’accompagnement en ma­
tière de formation perm ettant 
l'acquisition de qualifications.
- Une amélioration de la carrière 
des agents de la catégorie C par 
l'amélioration des possibilités d'a­
vancement et de promotion. Con­
crètement vers la suppression du 
chevronnement. Par ailleurs, amé­
liorer les possibilités de promotion 
de grade pour ces mêmes 
catégories.
L'UFFA a revendiqué d'autre 

part;
- La reconnaissance des métiers et 
des nouvelles qualifications par des 
mesures catégorielles négociées mi­
nistère par ministère, car l'objectif 
est de mettre en place une politi-
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Monsieur BAMBUCK lève un coin du voile
Le Secrétaire d'Etat à la Jeunesse et Sports a exposé ses orienta  

tions lors d'une récente conférence de presse.
En voici les extraits qui nous paraissent les plus im portants :
A m éliorer le  d ia logu e  

avec les  p ou vo irs p u b lics
Deux types de dispositions doi­

vent contribuer à faciliter le dialo­
gue entre les pouvoirs publics et 
les milieux associatifs :
- il con vien t d'une part de 
rendre plus efficaces les méca­
nism es de concertation ex is­
tants, en les renforçant et en 
les complétant.

Les dispositifs consultatifs pro­
pres au domaine de compétence du 
Secrétariat d 'E tat chargé de la 
Jeunesse et des Sports seront éga­
lement revus et complétés :
- réforme du Conseil National de 
l'Education Populaire et de la Jeu­
nesse, pour le rendre plus efficace, 
tout en gardant sa représentati­
vité,
- mise en place à l'Institu t Na­
tional de la Jeunesse d'un Conseil 
d'orientation faisant une large pla­
ce au secteur associatif.

Il importe d'autre part de cla­
rifier les modes de relations  
entre l'E tat et les réseaux

associatifs.
Le souci de la concertation doit se 

traduire par une politique de con­
ventionnement, qui définisse des 
objectifs communs à moyen terme 
et se concrétise sur des projets 
d'actions précis, évalués réguliè­
rement.

L'ensemble des problèmes posés 
aux associations par les prélève­
ments obligatoires et leur évolution 
méritent une analyse approfondie.

L'accès des responsables associa­
tifs aux outils et méthodes de ges­
tion doit être facilité et développé. 
P rép arer  les  a sso c ia tio n s  

à v ivre  à l ’h eure  
eu rop éen n e.

L'action de l'E tat revêtira deux 
formes principales :
- la connaissance des législations et 
des réalités de la vie associative 
devra être systématisée, les possi­
bilités d'harmonisation devront 
être recherchées dans tous les do­
maines propres à accroître la mobi­
lité,
- la mise en contact des réseaux as­

que articulée entre la politique sa­
lariale générale et l'évolution des 
classifications.
- L’ouverture du champ de la négo­
ciation sur 3 thèmes prioritaires 
qui pourraient aboutir à des sortes 
d'accords cadres de principe et de 
méthode, devant ensuite se concré­
tiser après négociation, dans cha­
que ministère. Les thèmes:
- La formation professionnelle per­
manente
- L'organisation du travail lié à 
l'introduction des nouvelles techno­
logies, à l'amélioration de l'accueil 
et du service aux usagers, à l'amé­
nagement et à la réduction du 
temps de travail
- Revivifier les organismes de con­
certation notamment les CTP et les 
CHS pour qu'ils deviennent de vé­
ritables lieux de débats construc­

tifs en lien avec la nécessaire ex­
pression des agents sur le contenu, 
l'organisation et les conditions de 
travail. Le gouvernement a propo­
sé d'examiner un calendrier d'aug­
mentations générales de 2,2% en 
niveau pour 1989. S'agissant de 88, 
il souhaite un délai de réflexion...

Face à cette proposition, les six

sociatifs devra être facilitée et les 
échanges développés.
Q uelques com m en ta ires :
En premier lieu, il faut signaler 

l'absence totale d'une nouvelle poli­
tique des postes FONJEP, au re­
gard des coupes sombres opérées 
par le Gouvernement précédent.

Il n'est pas fait état de la conven­
tion collective nationale du secteur 
socio-culturel.

Par contre, la politique de conven­
tionnement que souhaite le Minis­
tre nous parait une bonne orienta­
tion à condition qu'il s'agisse de 
contrats pluriannuels.

Il semble aussi que le Gouver­
nement accepte de rediscuter du 
problème liée à l'assujettissement 
des associations, à la taxe sur les 
salaires que nous avons si souvent 
dénoncés.

Sur la base de ces orientations, la 
FTILAC demandera plus de préci­
sions dans une prochaine entrevue 
avec Monsieur BAMBUCK

Vincent DE LA CROIX

organisations de la convergence 
(CFDT, FEN, FO, CFTC, CGC, 
FGAF) ont exigé du gouvernement 
qu'il revienne d'ici quinze jours 
avec des propositions concrètes 
pour 1988 et 1989, faute de quoi un 
mot d'ordre d’action serait immé­
diatement lancé.

A cet effet, la convergence réunie 
le 10 octobre à pris acte de la nou­
velle date de réunion de négocia­
tion salariale le 14 octobre, mais 
fera savoir au m inistère de la 
Fonction Publique, que faute de 
propositions perm ettant de re ­
nouer avec une véritable politique 
salariale, le jeudi 20 octobre 1988 
sera choisi comme journée natio­
nale de grève dans la fonction 
publique.

Vincent DE LA CROIX
(voir tableau en page 8)
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Au m enu de ren trée  :
SALAIRES,

CONVENTIONS COLLECTIVES, ET 
SYNDICALISME CFDT DANS LES 
ENTREPRISES MULTI-MEDIAS

Actualités
MUTATIONS

TECHNOLOGIQUES
La CFDT, la CGT et la CFTC ont 

signé avec le CNPF un accord in­
terprofessionnel sur les mutations 
technologiques.

Les négociations, dont nous 
avions relaté l'avancée dans les 
derniers numéros de "Luttes et 
Communication", ont abouti à un 
texte qui fixe des orientations géné­
rales et des méthodes, dans le but 
d'inciter les branches profession­
nelles à ouvrir des négociations sur 
les mutations technologiques. Cet 
accord n'a pas d'effets immédiats 
pour les salariés et les entreprises. 
Il s'adresse aux négociateurs des 
Conventions Collectives de bran­
che.

L'objectif principal de la négocia­
tion sur les changements technolo­
giques était d'impulser une négo­
ciation dans les branches profes­
sionnelles.

Quels objectifs ces négocia­
tions de branche pourraient- 
elles rechercher?

Le lien à faire, dès le départ d'un 
projet industriel ou de modernisa­
tion de l'entreprise, entre les élé­
ments techniques et économiques 
et les objectifs sociaux, et l'examen 
régulier, par bilan, de changements 
courants. Ceci signifie qu'une mo­
dernisation unilatérale est récusée 
et qu'une modernisation sans objec­
tifs sociaux est partielle.

R e ste n t  le s  m oyen s e t  
procédures ?

Les institutions représentatives 
du personnel voient leur rôle con­
firmé. L'essentiel, la négociation 
par les organisations syndicales, 
est reconnu même si nous l'aurions 
préféré dans des termes plus nets, 
sur des éléments concrets comme le 
plan d'adaptation.

Ce texte favorisera-t-il une dyna­
mique dans les branches, puis dans 
les entreprises pour faire de cette 
question un thème d'action et de 
négociation, ou servira-t-il de para­
vent à l'inertie des uns et à la mau­
vaise fois des autres ?

La CFDT le considère comme un 
thème d'action et de négociation, à 
nous de le démontrer.

6

Le Conseil de Branche Ecrit, qui 
s'est réuni mi-septembre, a claire­
ment indiqué les objectifs qu'il vou­
lait voir pris en compte par le pa­
tronat en matière de pouvoir d'a­
chat, de garanties conventionnel­
les, d évolution de la modernisation 
des entreprises.

Sur le pouvoir d’achat, le conseil 
appelle les négociateurs CFDT (qui 
rencontrent le patronat jusqu'au 15 
octobre) dans les différentes for­
mes de presse a accentuer la pres­
sion pour que le dérapage de l’in­
flation (2,3 % au 31 août 88) soit 
compensé en terme d’augmenta­
tion générale et que les prévisions 
de janvier soient donc revues à la 
hausse.

La négociation de la Convention 
Collective du Labeur4démarré véri­
tablement le 15 septembre, doit dé­
montrer notre capacité de proposi­
tion et d’innovation au regard des

enjeux qui percutent les industries 
graphiques et l'imprimerie. Refu­
sant un syndicalisme qui se con­
tente de coups de force ou d'actions 
minoritaires, le conseil fait le pari 
que la participation des sections 
syndicales à l’élaboration et au sui­
vi des négociations sera la voie de 
l'efficacité et du renouveau de la 
négociation contractuelle. Il en est 
de même pour le secteur distribu­
tion de la presse. La politique d'in­
formation, de contacts menée par 
les équipes CFDT des Nouvelles 
Messageries de la Presse Parisien­
ne et des sociétés d'agences et de 
diffusion en direction des petits dé­
positaires de presse démontre à 
l'évidence que nous répondons, par 
nos propositions de Convention 
Collective, aux aspirations de la

majorité des salariés de ce secteur.
Les propositions de la CFDT en 

matière d'accord sur l'introduction 
des Nouvelles Techniques dans la 
presse hebdomadaire régionale 
d'information (PHRI), liées à une 
consultation des autres organisa­
tions syndicales, ont obligé le pa­
tronat du secteur à entamer des 
négociations. Toujours sur la mo­
dernisation des entreprises, le con­
seil de branche entend que soient 
reprécisés, avec le patronat de la 
presse quotidienne régionale, les 
problèmes liés au quota de saisie 
directe par les journalistes. Celui-ci 
fixé à 25 %, hors dépêches d’agen­
ces, est dépassé largement dans 
certaines entreprises remettant en 
cause l'accord national et par con­
tre-coup des emplois.

Le temps passé par le conseil de 
branche pour préciser ses objectifs 
revendicatifs de rentrée ne l'a pas 
empêché d’aller plus loin dans sa 
volonté de maîtriser les évolutions 
de nos secteurs. Un large débat a 
permis de préciser des enjeux des 
futurs débats qu'il nous faut me­
ner. Il s'agit prioritairement, face à 
la mutation des quotidiens régio­
naux en groupes multimédias, de 
déterminer la stratégie CFDT à 
mettre en oeuvre. La finalité des 
groupes de presse, la maîtrise de la 
partie rédactionnelle, le statut des 
salariés sont autant de questions 
qui feront l'objet dans les prochains 
mois de débatset d'orientatiortfde la 
part du conseil.

Chaque syndicat, chaque section 
sera appelé à y participer. Il est es­
sentiel que toutes les équipes syn­
dicales enrichissent ces débats et 
décident, à la suite des orientations 
définies, des initiatives à prendre 
pour appuyer nos propositions et 
notre implantation.

Somme toute : Un très bon con­
seil de branche.

Michel MORTELETTE 
(Salaires de la branche écrit en 

bas de la page 9)
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N.M.P.P. :

Qui est le patron ?
En 1985 le Syndicat du Livre Journalistes de la Région Parisienne et la section CFDT des 

Nouvelles M essageries de la Presse Parisienne (NMPP) déposaient plainte contre la direction  
pour discrimination syndicale. Ds obtenaient du Tribunal de Grande Instance la condamnation 
de la direction des NMPP. La direction, immédiatement, faisait appel de ce jugement. 

Discrimination syndicale
Quand on parle de discrimination 

aux NMPP, on veut tout simple­
ment dire que le syndicat du livre 
CGT-ouvriers n'entend pas se re­
trouver autour d'une table de négo­
ciations avec d'autres syndicats, 
encore moins la CFDT. Il négocie 
seul avec la Direction. Monopole 
oblige. Depuis que la CFDT existe 
dans l'entreprise, aucune négocia­
tion chez les ouvriers ne s'est dé­
roulée tous syndicats confondus. 
Des accords sont passés entre la 
CGT et la Direction sans que les 
autres partenaires ne soient ni 
consultés, ni informés et encore 
moins partie prenante. Les appe­
lant ensuite à signer leurs accords.

En Mai 86 la Cour d'Appel de 
Paris confirme le 1er jugement en 
faveur de la CFDT et déboute les 
NMPP aux motifs suivants :

La Direction a "à communiquer 
au Syndicat du Livre CFDT et à la 
section syndicale CFDT des NMPP 
la liste de toutes négociations col­
lectives en cours et à venir dans 
l'entreprise ainsi que tous docu­
ments et informations s'y rappor­
tant et à convoquer le syndicat et 
toutes les organisations syndicales 
représentatives dans l’entreprise à 
chacune de ces réunions sans que 
cette obligation soit limitée aux né­
gociations annuelles".

Malgré ces deux jugements favo­
rables à la CFDT, la direction des 
NMPP se pourvoie en cassation 
dans l'espoir de faire casser ces 
deux jugements. L’un des motifs 
qu'invoque la direction pour justi­
fier son pourvoi en cassation et 
évincer la CFDT, est un modèle du 
genre à savoir : "Que les NMPP 
procédaient par voie de discussion 
séparée avec chaque organisation 
syndicale et soumettaient ensuite 
les résultats obtenus à l'ensemble 
des syndicats pour l'accord défini­
tif, puisque la CGT-ouvriers très 
largement majoritaire chez les ou­
vriers (NDLR : la CFDT fait en 
moyenne plus de 20 % dans le col­

lège ouvriers) refusait de se rendre 
à toute réunion commune avec les 
autres syndicats, et qu'en l'espèce 
les NMPP contestaient formelle­
ment l'obligation de l'employeur de 
négocier simultanément avec tou­
tes les organisations syndicales 
comme lui ordonnait le premier ju ­
gement du Tribunal de Grande 
Instance confirmé en appel".

Le pluralisme syndical est 
enfin reconnu

Le 13 juillet 88, la Cour de Cas­
sation de Paris confirme que la 
Cour d'Appel n'a fait qu'user des 
pouvoirs qu'elle tient de l'article 
809-1 du nouveau Code de Pro­
cédure Civile en prenant à cet 
égard les mesures propres à remé­
dier à la discrimination dont le 
syndicat du Livre-CFDT faisait 
l'objet.

La Cour de Cassation rejette le 
pourvoi présenté par la Direction 
des NMPP et confirme les juge­
ments précédents en faveur de la 
CFDT, y compris les lourdes péna­
lités financières (astreinte de 
10 000 F par jour de retard).
Ces trois jugements consacrent la 

condamnation de la direction des 
NMPP pour pratiques discrimina­
toires et confirment :
- que le pluralisme syndical dans le 
secteur ouvrier ne relève pas de 
l’UTOPIE-CFDT,
- que la direction est obligée d'ad­
mettre qu’il n'y a pas que la CFDT- 
ouvriers pour négocier et conclure 
des accords,
- que la CFDT va enfin pouvoir ex­
primer ses revendications et ses 
propositions syndicales face à la di­
rection au même titre que la CGT,
- qu'enfin, la direction doit prendre 
en compte les aspiration des sala­
riés qui font confiance à la CFDT 
et qui aspirent au pluralisme syn­
dical.

Les NMPP au dessus de la loi
Malgré ces décisions, la direction 

des NMPP a continué à négocier 
avec la CGT depuis juillet. Les mi­

litants de la section CFDT se sont 
rendus à une rencontre de négocia­
tion CGT-NMPP le 15 septembre 
88. Ils n'ont pas eu le droit d'y par­
ticiper, la direction ayant de plus 
refusé à un huissier de pouvoir 
constater la non application de la 
décision de justice.

Lors d'une rencontre entre la di­
rection des NMPP et la section 
CFDT, auquel s'était joint le secré­
taire général de la FTILAC-CFDT 
le 26 septembre, la direction a con­
firmé quelle n'entendait pas rece­
voir ensemble les partenaires so­
ciaux pour négocier car la CGT- 
ouvriers ne l'acceptait pas et qu'el- 
le n’avait pas envie d'avoir une 
grève sur le dos.

La CFDT a confirmé ses exi­
gences et l'application de la déci­
sion de justice précisant que les 
NMPP ne pouvaient pas être au- 
dessus de la Loi. De plus elle de­
manderait, au cas ou la direction 
maintiendrait sa position d'évincer 
la CFDT des négociations, la con­
damnation des NMPP à l'astreinte 
de 10 000 F par jour de retard. 
"Vous êtes des procéduriers" a dé­
claré le secrétaire général des 
NMPP. "Nous sommes pour la dé­
mocratie et le pluralisme syndical" 
avons-nous répondu.

La juste lutte des camarades des 
NMPP n’est donc pas terminée.

Mais il se confirme malheureuse­
ment que le véritable patron des 
NMPP semble être le syndicat du 
Livre-CGT qui entend maintenir 
son monopole et son pouvoir mal­
gré les décisions de justice et l'aspi­
ration des salariés pour le plura­
lisme syndical et l'expression des 
différences.

L’obstination des adhérents de la 
CFDT aux NMPP démontre et dé­
montrera que la "dictature" du mo­
nopole CGT a vécu.

C'est un bon point pour l'avenir 
du syndicalisme démocratique et 
celui de la CFDT.
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CULTURE f--------------------
C.C.N. SOCIO CULTUREL :
RESPECT DES ENGAGEMENTS PRIS ?
Tour à tour l'UFCV, la Ligue 

Française de l’Enseignement re­
nient leurs propres engagements.

Tous ces braves gens se disent 
appartenir à des mouvements dé­
mocratiques, mais le moins qu'on 
puisse dire : c’est qu'ils ont du mal 
à aller jusqu'au bout lorsqu'il faut 
signer un texte national.

Les fa its  :
Au printem ps dernier l'UFCV 

quitte le syndicat d'employeurs au­
quel elle adhérait pour manifester 
son désaccord avec la Convention, 
notamment à cause des annexes 
sur les personnels de centres de va­
cances. La Ligue fait la même cho­
se en septembre.

Faut-il rappeler que ces deux as­
sociations ont participé aux négo­
ciations depuis l'origine à travers 
leurs syndicats respectifs ? C’est 
même eux qui ont élaborés le com­
promis acceptable pour tous concer­
nant les personnels de centres de 
vacances avec les partenaires so­
ciaux.

Quand à la CGT, les deux fédéra­
tions (fédération du spectacle et la

FERC) dans une grande déclara­
tion en juin annonçait sa signature 
pour septembre à condition que 
soient mis en annexe les disposi­
tions concernant l'aménagement et 
la réduction du temps de travail, et 
aussi que les deux syndicats d'em­
ployeurs soient signataires.

Aujourd'hui, c'est chose faite mais 
seule la Fédération du Spectacle a 
signé. La FERC, elle aussi, entame 
sa grande reculade.
Tout cela constitue le feuilleton de 

l'été qui n’entame pas le moral de 
la CFDT pour que la convention 
soit étendue.
Ainsi la sous-commission des con­

ventions collectives donnera son 
avis fin novembre, et le décret d'ex­
tension sera pris en décembre. 
D'ores et déjà de nombreuses équi­
pes syndicales sont au boulot pour 
préparer l'application.

D'ici quelques semaines vous 
pourrez disposé du texte édité par 
nos soins.
P atience.

DEMISSIONNE 
D’OFFICE PAR SON 

EMPLOYEUR
Charles HAROUTIAN, salarié de 

la Fédération Régionale des Mai­
sons de Jeunes et de la Culture de 
l'Ile de France (affiliée à la Fédéra­
tion Française des MJC) se trouve 
dans cette situation depuis plu­
sieurs mois, malgré 13 jours d'oc­
cupation des locaux en Novembre 
1987 par les salariés à l'appel de la 
CFDT.

Nous avons porté l'affaire devant 
les tribunaux qui nous ont donné 
gain de cause.

L'obstination d'un patron dit "de 
l'éducation populaire" vient d'être 
sanctionnée pour non respect du 
droit du travail.

Si la FRMJC nous avait écouté en 
1987, elle n'aurait pas aujourd'hui 
a régler des indemnités supplé­
mentaires à notre camarade. Mais 
comme chacun le sait, la FRMJC a 
sûrement les moyens de sa politi­
que patronale bornée au regard des 
difficultés économiques de cette 
"vénérable " institution.

En fait, sur le fond de l'affaire, il 
s'agit de la validité d’un article de 
la Convention Collective de la 
FFMJC qui stipule que l'employeur 
peut décider de la démission d'of­
fice d'un salarié.

Il est probable que ce dossier sera 
porté en appel par l’employeur. 
Nous le suivons attentivement, car 
si cette clause nous parait bien illé­
gale, elle figure malheureusement 
dans d'autres accords d’entreprise 
du secteur.

Jean François SADIER

H ypothèse en niveau
(ou glissem ent)

Prix 88
Prix 89
Total 1

2,80
_________ Z2Q

5,00

Reste (Total 1 •

Salaires 88 
Salaires 89 
Total 2

Total 2 ) 3,00

Hypothèse en masse
(ou moyenne)

2 , 0 0

sm
2,00

Prix 88
Prix 89_________________

2,80
2,20

Salaires 89 
Effet renort. 88-89

0,00 
O 84

Total 1 5,00 Total 89 (Total 3) 0,89

Salaires 88 1,10 Total utilisé (TotaU)
Effet renort 87-88 
Total utilisé en 88 (Total 2)

0-70
1,80

88+89(Total 2+Total 3) 

Reste (Total 1-Total 4)

2,64

2,36

Dans ce conflit, la CGT continue 
de soutenir l'employeur, niant 
l’illégalité de l'article concerné et 
ne se privant pas de dénoncer le 
soutien de la CFDT à Charles 
HAROUTIAN.
A ce petit jeu dangereux, l'em­

ployeur devrait sans doute y ga­
gner, mais il devrait surtout de­
mander à la CGT de participer aux 
frais de justice !

Jean François SADIER

<  K' < ' \ iU  L, ( T l  ) |
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BIBLIOTHEQUES :

Le sens d'une mobilisation
Les bibliothécaires adjoints ont pu partir en vacances, sinon dans 

une certaine euphorie, du m oins avec de sérieux sujets de sa tis­
faction :
- obtention immédiate de primes de 
qualification d'un niveau conve­
nable, dès janvier 1989
- engagement de l'administration 
d'ouvrir des négociations sérieuses 
sur nos revendications statutaires 
essentielles.

D ure a é té  la  ren trée.
Sur les primes, l'administration 

est purement et simplement reve­
nue sur les engagements quelle 
avait pris.

8 000 à 9 000 F en moyenne au 
lieu des 14 000 à 21 000 F, l'incurie 
ou le mensonge -au choix- érigés en 
technique de négociation, c'est là 
une innovation dont on se serait 
passé.

Sur la réforme statutaire, la pseu­
do-avancée de l'administration va 
exactement à l'encontre de l'esprit 
de nos revendications et de tout 
projet de modernisation et d’amé­
lioration du service public.

Nous avions insisté sur le main­

tien de l'unité des bibliothécaires- 
adjoints, et on nous propose finale­
ment une mesure de division (la 
création d'un nouveau corps inter­
médiaire entre les bibliothécaires 
adjoints et les conservateurs) qui 
ne toucherait que 40 % du corps au 
bout de 4 ans à compter de 1990.

On avait mis particulièrement 
l'accent sur le relèvement des in­
dices de départ et rien n'est prévu 
de ce côté-là.

On avait mis en lumière le rap­
prochement des tâches entre con­
servateurs et bibliothécaires-ad­
joints qui impliquait un rapproche­
ment entre les deux corps ; la ré­
ponse de l'administration est de 
proposer trois corps sans que cette 
division statutaire ne corresponde 
à aucune réalité fonctionnelle.

En fait, les propositions de l'ad­
ministration, loin de revaloriser la 
profession, conduiraient à un pro­
cessus généralisé de dégradation.

L'administration continuerait à re­
cruter de nouveaux bibliothécaires 
adjoints en B et créerait des postes 
dans le nouveau corps qui se sub­
stitueraient aux postes prévus de 
conservateurs.

Au moment où le développement 
de la lecture publique devrait être 
une des priorités absolue pour lut­
ter contre l'exclusion, au moment 
où le projet d'une Très Grande 
Bibliothèque occupe le devant de la 
scène médiatique, ces petites ruses 
sont misérables et augurent mal 
du sérieux et de la cohérence d'un 
pouvoir qui prétend se réclamer 
d'un certain nombre de valeurs.

La CFDT persévérera dans son 
soutien aux organismes démocrati­
ques dont le mouvement a su se 
doter (collectif, Assemblées Géné­
rales) et favorisera autant que fai­
re se pourra l'extension et la géné­
ralisation de la lutte.

Vincent de LA CROIX

"SALAIRES M TTOTCHTEERrr

Date effet P .O .R . " T O T ------------------ ■ P .H .E .1 P.Hebdo.Paris Presse Parisienne Ag.Pre6.Audio Edition "Tabeùt Reprographie Edit. Musqué R tnJO R .B R O Sérigraphié

Ouvriers
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Journalistes Ouvriers
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Journalistes Journalistes
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Journalistes

employés

Ouvriers

employés

Journalistes Journalistes

employés
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Cadres

Journalistes
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Ouvriers
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Ouvriers
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Ouvriers
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Nouvelle renconfre le 55/10
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AUDIOVISUEL

La grève du secteur public de l’audiovisuel
L 'action  de la  CFDT a p erm is de p rogresser  su r  l'em ploi, d 'ouvrir d es p ersp ec ­

tiv e s  p ou r la  C on ven tion  C o llective  de B ran ch e e t  la  form ation  p ro fess io n n elle , 
e t  d 'avancer d e  m anière sig n ifica tiv e  su r  des m esu res pou r les  bas sa la ires.

Après un conflit qui a duré treize 
jours selon des modalités diffé­
rentes d'une entreprise à l'autre, il 
est important de faire le point de ce 
qui a été obtenu.

E m ploi
Les m esures de suppressions 

d'em plois prévues pour 1989 
sont annulées. Mais si les emplois 
sont "rendus" par la tutelle aux en­
treprises, celles-ci devront les fi­
nancer sur leurs crédits de 
fonctionnement.

Une mission de réflexion et de 
recom m andation sur l'emploi
est mise en place. Cette mission 
devra en particulier réfléchir à une 
approche prospective plurian­
n u e lle  des besoins. Un rapport 
d'étape doit être réalisé pour le 31 
décembre 1988 et les conclusions de 
la mission doivent être déposées 
avant la préparation des budgets 
pour 1990, c'est-à-dire pour la fin 
du premier semestre 89.

C on ven tion  co llec tiv e
L'Association des employeurs du 

secteur public réaffirme sa de­
mande d'ouverture de négociation 
d'une C onvention C ollective  
Nationale pour la Branche Au­
d iov isu elle  et s'engage à recher­
cher les conditions de mise en place 
d'un accord cadre sur la forma­
tion professionnelle.

Le m inistre du travail recevra 
prochainement les organisations 
syndicales.

S ala ires
La mesure générale d'augmen­

tation des salaires prévue au 1er 
novembre 1988 est avancée au 1er 
septembre.

L’enveloppe utilisable pour des 
m esures individuelles (avance­
ments et promotions) en 1988 est 
augmentée.
La prime de fin d'année des

personnels dont le salaire est com­
pris entre moins de 5 600 F et 
9 600 F augmente de 6 à 14 % dès 
1988. Cette mesure touche 5 209 
personnes, soit 38 % des salariés 
du secteur public.

La grille de rém unération de 
certaines catégories de personnels, 
notamment les administratifs est 
relevée de 8 % en moyenne au 
1er octobre 88. Plus de 1 500 per­
sonnes sont concernées.

Le B ilan  de ce  con flit
La mesure générale d'augmenta­

tion de 1 % des salaires au 1er sep­
tembre est loin de satisfaire la re­
vendication de la CFDT. Sur ce

point il y a eu blocage du gouverne­
ment qui à la veille d’une négocia­
tion avec la fonction publique ne 
voulait rien lâcher. En revanche 
pour les les bas salaires les  
progrès sont évidents. La CFDT 
en avait fait un point fort de 
son action.

La Convention Collective de 
Branche Audiovisuelle est une 
priorité pour notre organisation. 
La mise ne place d'un accord  
cadre sur la formation profes­
sion n elle  comme premier étape 
dans la réalisation de notre objectif 
doit nous mobiliser. Nous devons 
faire des proposition s con ­
crètes lors de la rencontre pro­
chaine avec le  m in istre du 
travail.

Il n'y aura pas de suppressions 
d'emplois imposées par la tutelle 
en 1989. Nous avons donc eu rai­
son de nous battre sur ce dossier. 
Au delà, dès 1990, nous sommes en 
capacité de mettre fin au blocage 
arbitraire des emplois "autorisés". 
Il faut redonner aux entreprises du 
secteur public de l'audiovisuel la 
marge de manoeuvre nécessaire en 
fonction de leurs missions et de 
leurs objectifs.

A Antenne 2, à Radio France et 
dans d'autres entreprises, les sec­
tions CFDT ont fait des adhésions 
nouvelles :

UN SIGNE QUI NE TROMPE 
PAS.

Michel CHAPEAU

Exploitation Cinéma:
Une évolution inquiétante

La baisse de la fréquentation en­
registrée en 1987 par rapport à 
1986 touche plus particulièrement 
les communes les moins impor­
tantes. La baisse la plus importan­
te (-25 %) concerne les commune de 
10 000 à 20 000 habitants, puis 
cette baisse s'atténue progressive­
ment pour atteindre -14,2% avec 
les communes de plus de 20 000 
habitants et -12,7% pour Paris.

Pour l'ensemble des départements

et des régions, on peut observer 
que 31 départements ont une bais­
se inférieure à 20%, 29 départe­
ments ont une baisse comprise en­
tre 20 et 25% et 35 départements 
une baisse supérieure à 25% (dont 
la Haute Saône -43%, la Haute 
Marne -36% et les Ardennes -33%). 
En terme d'évolution, seules qua­
tre régions ont une baisse inférieu­
re à la moyenne nationale (-18,8%) 
L'Alsace (-13,2%), l'Ile de France

lim lu t io n  dp la fréq ue n ta tio n  1987 I486
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----------------------------------------------------------— ---------AUDIOVISUEL
FR3 1--------------------

Dans l'œil du cyclone
La p lu p art des jo u r n a lis te s  d e  FR3 n 'ava ien t jam ais  

v é cu  p a re il m ou vem en t. S ep t à  d ix  jo u r s  d e  grève , 
s u iv ie  e n  m o y en n e  p ar  80% d e s  e f fe c t if s  r é d a c ­
tion n els.

(- 14,2%), Rhône-Alpes (-15,4%) et 
la Corse (-18%). Les plus fortes 
baisse sont celles de la Champagne 
(-28,8%) et de la Picardie (-26,1%).

Paris, une supériorité enta­
mée:

De 1977 à 1986, la fréquentation 
parisienne a fortement diminué. 
Elle est passée de 44,5 à 34,2 mil­
lions de spectateurs, perdant ainsi 
10,3 m illions de spectateurs 
(23,2%) soit le double de la perte 
nationale. La baisse, depuis 1983 
est plus marquée qu’au plan natio­
nal (-19,9%).

Si le SNJ fut le premier à lancer 
le mouvement, histoire de montrer 
qu'il était encore capable de damer 
le pion à la CFDT (à A2, il n'était 
pas à l'origine de l'action), les jour­
nalistes CFDT furent les seuls à 
demander dès le début de la grève, 
l'ouverture de négociations sur 
l'avenir de l'audiovisuel et singuliè­
rement de FR3, rejoignant sur ce 
terrain, les personnels techniques 
et administratifs, très préoccupés 
de savoir FR3 dans l'oeil du cy­
clone.

La reprise du travail fut décidée 
après consultation des Assemblées 
Générales de Paris, mais surtout 
des régions. Elle s'imposait dès lors 
qu'une bonne partie des revendica­
tions était satisfaite, dès lors aussi 
que le mouvement se brisait sur le 
refus du gouvernement de négocier 
en terme de pouvoir d’achat.

Reste que le bilan de ces journées 
de septembre s'avère positif sur le 
papier.

Du côté du porte monnaie. Si 
aucun geste n'a été concédé par la 
tutelle qui a refusé toute mesure 
générale sur les salaires, d’impor­
tantes négociations sont en cours 
sur les disparités salariales.

FR3 a désormais 3 ans pour rele­
ver le salaire moyen de ses journa­
listes et permettre de rattraper ce­
lui d'A2. L'écart est actuellement 
de plus de 4 000 francs, un à-valoir 
sera même distribué d'ici la fin de 
l'année, ce qui conjugué avec un 
aménagement du calendrier de 
l'accord de salaire 88, donnera un 
beau coup de pouce aux feuilles de 
paye. FR3 a désormais 2 ans pour 
régler les disparités salariales in­

ternes à l'entreprise (rédacteurs, 
cameramen, femmes...). 379 jour­
nalistes sur un effectif total de 596 
sont dans cette situation.

Les journées de grève seront 
payées à 50 %, les autres 50 % 
étant retenus de manière très éta­
lée dans le temps.

Demandée par les syndicats de­
puis longtemps, la CFDT avait fait 
parvenir au PDG de FR3, dès le 15 
juillet dernier, une lettre de ca­
drage, la régularisation des hors- 
statuts est enfin à l'ordre du jour. 
Des négociations viennent de s'ou­
vrir. Les journalistes CFDT enten­
dent bien les conduire avec prag­
matisme dans le souci de la justice 
sociale.

Reste l'avenir de l'audiovisuel et 
de FR3. La grève a donné une belle 
gifle à des directions d'entreprises 
souvent incompétentes, mais aussi 
au ministère qui n'a pas su, ou pas 
voulu, mesurer l'étendue du mé­
contentement pourtant de longue 
date souligné par nous. Catherine 
Tasca a enfin décidé d'écouter les 
organisations syndicales, sur 
l'identité du service public, ses 
missions, ses structures... La 
CFDT, a pour FR3 un plan cohé­
rent, porteur d'avenir. Elle saura le 
défendre et en convaincre le pays.

Enfin, le PDG de FR3, poussé par 
les circonstances et préoccupé 
peut-être de son avenir personnel 
et politique, tente maintenant de 
rallier à lui les organisations syn­
dicales, sur la base d'un plan inter­
médiaire d'entreprise.

Mais est-il encore en capacité de 
tracer un avenir à la société FR3?

Gérard VALLES

© FTILAC-CFDT "Luttes et Communication" N° 65 OCTOBRE 1988



A  noter  
S.O.S. FTILAC

En cas d'urgence grave pen­
dant les week-end ou les jours fé­
riés, appelez votre Fédération sur
le :

(1) 4 2  4 6  50  64 .
Vous y trouverez un répondeur à 

distance sur lequel vous laisserez 
votre message et un numéro afin 
que l'on vous rappelle, le perma­
nent de service vous répondra 
dans la journée.

La FTILAC dispose maintenant 
d'un télécopieur, vous pourrez 
donc nous transm ettre vos docu­
ments plus rapidement que par la 
voie postale sur le :

(1) 47  70  05 77
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CO URRIER D E S LEC T EU R S
U n d e  n os le c te u r  du  se c te u r  so c io c u ltu r e l n o u s  
tran sm et so n  in d ig n a tio n  la  su ite  des b ru its  qu i c o u ­
ren t e t...

La moutarde lui monte au nez
Pour nous , salariés des associa­

tions de base, c'est une grande 
avancée. Nos postes de travail vont 
enfin être définis clairement.

Nos rémunérations pour les 3/4 
d’entre nous, vont augmenter de 15 
à 25% (jusqu'alors nous étions lar­
gement sous-payés).

Nos droits, et la représentation du 
personnel enfin reconnus. Et le 
plus important, notre secteur de­
vient adulte, dispose d'une légitimi­
té nationale, il est organisé, re­
connaît des droits et obligations 
pour tous. Fini les arbitraires !

Avant la signature de la Con­
vention Collective, seuls les cadres 
(directeurs d'équipements) em­
ployés par les Fédérations, dispo­
saient d'accords d'entreprise garan­
tissant leurs salaires et droits.

Ces cadres sont nos chefs directs, 
ils ont main mise sur :
- la définition de nos postes,
- le travail et les délégations qui 
nous sont confiés,
- et bien souvent le montant de nos 
salaires.

De plus, eux, étaient organisés 
professionnellement et syndicale- 
ment, nous pas.

Que de p ou voir  !

Ce pouvoir est remis en cause par 
la convention, alors nous sentons 
déjà des réticences de leur part.

Nos salaires et ceux des cadres 
sont assurés par des subventions 
municipales. Elles sont négociées 
par les élus associatifs assistés des 
cadres. Mais voilà, pour que les 
personnels aient un salaire décent, 
il faut que les subventions aug­
mentent.

Or certains cadres directeurs pen­
sent qu'il y a un risque de voir 
baisser leurs avantages si le "gâ­
teau financier municipal " n'est pas 
augmenté.

Alors certains de ces messieurs, 
employés des fédérations, envisa­
gent de proposer à leur Conseil 
d'Administration, de sortir du 
champ d'application de la CCN par 
tous les moyens.

Messieurs les directeurs, le pou­
voir vous monte à la tête !

La gestion vous donne des allures 
de petits patrons capitalistes du 
début du siècle, qui risque de vous 
faire tromper d'ennemi !!!

Un salarié qui en a ras le bol 
d’entendre n'importe quoi...

C.R.

A PETIT BUDGET, 
PETITE COTISATION...

Socialement actifs, vous «es m ultigarantis. 4 la demande des dirigeants comme vous,
M ultigarantics Activités Sociales : les 3 MAS venus trouver la M ad  parce qu elle a, d ie
de la M aaf (pour les CE, les assoaations et aussi, une certaine idée des rapports sociaux,
les syndicats) Les ‘ MAS* peuvent garantir la rrsponsatxlité
Le responsable d'une organisation se sent à v ie , les dommages corporels, les domma-
aussi responsable des jambes cassées, maté- ges causés aux biens Ils donnent le m ari-
rieb cam briolés, incendies de locaux. Tbut mum de protection pour le  m inimum de
cela coûte cher surtout aux bénévoles. La paperasse : n i liste de memlHcs, ni dédara-
M oaf a créé tro c  contrats spécialement pour tion d 'activités Leur originalité n‘  I : la coti-
eux -  pour vous Les ‘MAS’  (M ultigarantics saüon ne dépend pas de l'im portance du
Activités Sociales) répondent concrétem ent risque mais de_ votre budget A bientô t

A GRAND 
RISQUE, 
GRANDE 
PROTECTION.

Contactez l'un  des 300 points de rencontre 
de la M aaf. ou consultez l'annuaire ou le
M inite l; 36-13 *  MACIF

MACIF : Mutuelle Assurance des Commerçants et industnets de Fiance et des cad»ei et salanés de lînduslne et du Commerce 
Société tfassurance é lorme mutuelle et 1 cousaüom variantes Entrepose régie par le code des assurances Siège social 19000 Non
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